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Séance du lundi, 30 mai 1881.

L ’honorable M. � �  !"#$�% — trésorier de la province—se lève au 
milieu des applaudissements, et prononce le discours suivant ;

M. ��� �����	����

En faisant la proposition d’usage dans des occasions comme 
celles-ci, que vous laissiez le fauteuil et que la Chambre se forme en 
comité pour l’examen du budjet des dépenses, j ’espère que je  puis 
compter sur les égards et la bienveillance des honorables membres de 
cette Chambre, égards et bienveillance qui ont toujours été accordés 
aux antres trésoriers de la province et à moi-même dans des circons
tances analogues. Je vais m’efforcer d’être court dans mes remarques, 
et je  me bornerai strictement aux explications concernant l’état des 
finances de la province, qui, je  le sais, est considéré comme l’une des 
plus importantes questions qui sollicitent actuellement l’attention de la 
Chambre et du pays.

Dans les années précédentes, l’exposé budgétaire du trésorier consis
tait simplement en des états de nos recettes et de nos dépenses ordi
naires, les premières provenant de nos sources ordinaires de revenus, 
les secondes étant nécessitées pour les fins ordinaires de l'administration 
publique. Alors il n'y avait pas de grandes difficultés à surmonter, vu 
que les recettes étaient plus considérables que les dépenses et que la 
province n’avait pas encore contracté cette dette considérable qui a été 
créée pour l’exécution de grands travaux publics dans le but de déve
lopper nos ressources, d’ouvrir des voies de communication entre les 
villes de notre province et entre les parties rurales et les centres de 
commerce.

Alors on discutait la question de savoir s’il était de bonne politique 
d’encourir des obligations pour la construction de chemins de fer, et il 
répugnait tout d’abord à la Législature et au peuple de créer une dette, 
qui probablement causerait de l’embarras dans nos finances, même si 
cette dette devait être faite pour la construction de chemins de fer. Alors





être moindres, et je me contente d ’exposer les faits tels qu’ils sont. Je puis 
dire aussi que j’ai fait les efforts les plus persistants pour obtenir autant 
de revenu que possible et pour en disposer avec la plus grande prudence.

Il va de soi que tout ce que peut faire le trésorier, lorsqu’il prépare 
ses prévisions pour le budget des recettes, c’est d ’obtenir des renseigne
ments des différents ministères, et, prenant aussi en considération les 
recettes pour les années précédentes, arriver à  des prévisions aussi justes 
que possible. Il en est de même des dépenses à faire, et il arrive 
fréquemment que quelques-uns des services requièrent plus d’argent 
qu’on ne l’avait prévu. Mais si, dans l’ensemble, les opérations de l’année 
donnent un résultat approchant les prévisions émises, c’est à peu près 
tout ce qu’il peut faire.

Il arrive fréquemment que l’on compare les dépenses de l’administra
tion publique pour les dernières années avec celles qui ont été faites 
pendant les premières années de l’établissement du régime de la con
fédération. Cela n’est guère juste. Comme notre population va en 
augmentant, les besoins du service public augmentent aussi Nous avons 
besoin de plus de législation, de plus d’employés dans les bureaux 
publics ; les demandes d ’argent pour les fins de l’éducation sont tous les 
jours de plus en plus nombreuses ; l’administration de la justice est plus 
coûteuse ; les aliénés, je  suis chagrin de le dire, augmentent en nombre 
tous les ans ; de fait, par suite de l’opération du système que nous avons 
de contribuer si considérablement à défrayer les dépenses de ces services, 
on ne doit pas s’étonner si les demandes faites au trésor public 
augmentent d’année en année, et qu’il faille plus d’argent que précé
demment pour y faire face.

L ’automne dernier, deux membres du gouvernement d'Ontario se 
sont rendus à Québec dans le but de se consulter avec nous sur les 
meilleurs moyens à prendre pour régler les comptes entre les deux 
provinces et entre celles-ci et le Canada. Ces messieurs pensaient que 
le gouvernement fédéral faisait valoir contre les provinces des réclama
tions qui ne sont pas bien fondées, et nous avons discuté la ligne de 
conduite qui doit être adoptée pour en venir à un règlement de compte 
avec les autorités fédérales. Mais les occupations pressantes qui absor
baient l’attention du gouvernement d’Ontario, occupations résultant de 
l ’approche de la session de la Législature ; la session qui a eu lieu 
dans cette province, et la longue session du parlement fédéral, ont 
empêché la fixation finale de ces comptes. Néanmoins des progrès 
considérables ont été faits dans le travail nécessaire pour contrôler et 
comparer les comptes fournis par la province d’Ontario avec nos propres 
comptes, et il est à espérer que durant l’été nous serons en état de clore
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définitivement les comptes pendants entre les deux provinces et aussi le 
compte avec le Canada.

Je ne crois pas nécessaire d’entrer dans les détails des recettes et des 
dépenses de l’année dernière. Les comptes publics renferment tous les 
détails nécessaires, et des explications pourront être données devant le 
comité des comptes publics, si elles sont demandées.

J’avais l’intention de soumettre un sommaire de nos recettes et de nos 
dépenses pour les dernières années, montrant l’état du trésor provincial à 
la fin de chaque exercice financier, mais je ne fatiguerai pas la Chambre 
à présent en lui communiquant ces états. Je donnerai simplement un 
abrégé fort succinct des opérations financières du dernier exercice.

LES OPÉRATIONS DE L’ANNÉE DERNIÈRE.

Les recettes brutes, telles que mentionnées dans les
comptes publics, ont été d e ...............

Desquelles il faut soustraire les emprunts
temporaires................................................

Reçu de l’asile de Beauport.........................
Reçu de la vente de certains matériaux du

chemin de fer du gouvernement............
Et le montant reçu du gouvernement fédé

ral sur le compte général ......................
En tout................................

Laissant comme recettes ordinaires...........
Les dépenses brutes, telles que mentionnées dans les

comptes publics, ont été d e .............................................
Desquelles il faut soustraire le montant 

payé pour le remboursement d’emprunts
temporaires........................................ . . . .

Paiements faits pour la construction du 
chemin de fer provincial et en acompte 
de subventions dues aux autres voies
ferrées.............. . ........................................

Et le montant dépensé pour le chemin de 
fer Q. M. O. & O., tel qu’il appert par 
l’état de compte de cette voie ferrée. . . .

En to u t...............................

Laissa n t pour dépenses, ordinaires la s omme de...............
E t soustrayant le montant des recettes ordinaires du mon

tant des dépenses ordinaires, il reste un déficit appa
rent d e................. ...............................................................
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Quand On considère que notre subside du gouvernement fédéral est�
absorbé pour le paiement de l’intérêt sur nos emprunts pour les chemins�
de fer, on ne doit pas s’étonner si nous éprouvons de la difficulté à�
payer, avec ce que nous retirons des autres sources de revenu, les frais�
de l’administration publique telle qu’elle doit être. N ous avons au �
moins une consolation et c’est celle-ci : c’est que bien que nous ayons�
de la difficulté à mettre les deux bouts ensemble,  par suite des fortes�
sommes que nous avons consacrées à la construction d e s  chemins de�
fer il n'y a pas de doute que  dans peu d’années, nous aurons surmonté�
l’embarras temporaire que  nous  éprouvons,  et que nous serons, non�
seulement en position d e faire d roit à  ch acune des demandes qui sont
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faites, mais aussi de montrer un magnifique réseau de voies ferrées, 
gage certain de l’esprit d ’entreprise et de l ’intelligence de la Législature 
de Québec, Dans l’intervalle, nous ne devons pas nous laisser aller au 
découragement ni parler d’augmentation des impôts pour un montant 
considérable. Avec de la patience et de la persévérance, avec de la 
prudence et de l'économie, et en donnant à la liquidation de notre actif 
l’attention la plus vigilante, je  crois que la province recouvrira bientôt 
sa prospérité financière d’autrefois et qu’elle aura autant que n’importe 
laquelle de nos provinces-sœurs les moyens de faire honneur à ses obliga
tions, et que nous pourrons, autant que ces provinces, développer les 
ressources de notre pays au moyen de contributions de plus en plus 
considérables en faveur de nos chemins de colonisation, de l’agricul
ture, et qu’il nous soit permis de l’espérer, pour venir en aide à un 
développement plus grand de notre réseau de chemins de fer.

��������	�� ��� � �� � � � � � �����	���

Il est impossible d’entrer dans les détails des recettes et des dépenses 
de l’année courante afin de faire une comparaison des opérations de cette 
année avec celles de l ’année précédente, parce que les principaux mon
tants payés en vertu de la loi du budget le sont dans la première partie 
de l ’exercice financier, et qu’il y  a de forts montants qui sont versés 
dans le trésor, provenant des licences, des terres de la couronne et 
autres sources, ne sont perçues que dans les deux derniers mois de 
l’exercice. Par conséquent l’état distribué aux honorables membres de 
cette Chambre, des recettes et des dépenses des dix mois de l’année 
courante ne donne pas un aperçu complet de la situation financière 
telle qu’elle le sera le 30 juin prochain, mais cet état atteint l’objet 
pour lequel il a été préparé. Les honorables membre de cette Chambre ne 
doivent pas croire que, parce que les comptes d’une certaine partie de 
l’année font voir un certain état de choses, il s’en suit nécessairement que 
c e t  état soit un guide sûr pour apprécier les opérations de l'année entière.

Je me propose maintenant, M. le président, de soumettre à la Cham
bre mes prévisions quant au revenu du prochain exercice financier et 
quant aux dépenses, telles qu’elles sont exposées dans les états qui ont 
été distribués. 

 PRÉVISIONS POUR 1881-82.

En  faisant connaître mes prévisions sur les recettes du prochain 
exercice, je  dois dire, comme au reste, je l’ai déjà fait observer, que 
dans la préparation de ces prévisions budgétaires, je me suis guidé sur 
les rapports des différents ministères, prenant aussi en considération les  
recettes de l ’année précédente, apportant aux rapports qui m’ont été 
soumis les modifications que je  jugeais nécessaires, par l'augmentation 
ou la diminution probable, suivant le cas, des recettes, de manière à
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approcher le plus possible de la recette qui sera versée dans le trésor. 
Naturellement, nos sources de revenu ne sont pas très considérables 
ni variées ; il peut se faire que quelques-unes de nos recettes soient plus 
élevées que je  ne les prévois, tandis que d’autres seront moindres que mes 
prévisions, mais si, dans l’ensemble, mes prévisions sont exactes, cela 
sera suffisant pour renseigner la Chambre sur ce que l ’on doit 
attendre pour l’année prochaine.

Le premier chapitre important est celui qui renferme notre subside du 
gouvernement fédéral, et certains intérêts sur des dépôts, soit $1,014,712. 
L ’acte d’union déclare que le subside payé aux différentes provinces le 
sera à même les ressources fédérales. Dans certains cas le parlement 
canadien a augmenté les paiements faits à quelques-unes des provinces, 
suivant que leurs besoins l’exigeaient et que les demandes étaient justi
fiées. Je suis porté à croire que d’autres modifications deviendront 
urgentes avant longtemps quant à ce qui regarde le subside fédéral, vu 
qu’il est bien connu que plusieurs provinces sont dans l’impossibilité, 
avec leur revenu d ’aujourd’hui, d’administrer les affaires publiques 
comme elles devraient l’être.

��'���� 	��� ������� 	�� ��� ���������

La seconde source de revenu provient des terres de la couronne . 
L ’honorable commissaire m’a donné ses prévisions pour l’année pro
chaine. Je les ai adoptées telles qu’elles étaient, bien que je sois porté 
à croire qu’il aurait pu, sans commettre la moindre imprudence, élever 
le chiffre de la recette probable. Le montant de cette recette est porté 
à $623,383.00.

Je suis certain que chacun éprouve de la satisfaction au sujet de 
l ’activité croissante qui règne dans le commerce de bois et que les prix 
aient atteint à  peu près la valeur réelle de ce produit L’addition faite 
par le gouvernement aux droits imposés sur le bois coupé dans la forêt, 
ne se fera pas sentir autant pendant l’année courante, qu’elle le sera 
pour les années qui suivront, vu que ces droits sont ordinairement 
payés en octobre pour les opérations de l’hiver précédent, mais nos. 
recettes pour l’année courante dépassero n t d’un fort montant les prévi
sions de l’année dernière. Déjà $487,788.77 ont été reçus au bureau 
des terres de la couronne, pour la période expirant le premier mai .  L a  
vente des réserves forestières qui a  eu lieu en octobre dernier a  été très 
productive. Les prix réalisés ont été bons, la concurrence active entre 
les commerçants de bois pour obtenir la possession des réserves, et je  
ne doute pas que tous, nous leur souhaitons de réussir dans leurs opéra
tions,— qui constituent l’une des industries les plus importantes de la 
province. Ce n’est qu’un acte de justice à l’égard de mon collègue, le 
commissaire des terres de la couronne, de dire qu'il a été infatigable
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enivrantes aura indubitablement pour effet de faire baisser quelque peu 
le revenu. Je ne regrette pas de voir ces tentatives, car si la vente des 
boissons enivrantes peut réellement être moins répandue, il en résultera 
des avantages qui compenseront pleinement la perte qui aura été éprouvée 
par le trésor. Mais la grande objection qui se soulève là où l’octroi des 
licences est sujette à de grandes restrictions, là où la loi Dunkin est 
en vigueur, c ’est que des individus vendront des liqueurs sans licence et 
feront ainsi autant et peut-être plus de mal à la société, que si des per
sonnes qualifiées faisaient ce commerce avec licence.

Les partisans de la tempérance ne prennent pas, je suis chagrin de le 
dire, des mesures efficaces pour faire observer leurs propres règlements, 
et mettre ainsi un frein au trafic illégal des liqueurs enivrantes. J’ai exa
miné la rédaction des pétitions adressées à cette Chambre demandant que 
certaines modifications soient apportées à la loi des licences, et je  ne 
puis m’empêcher de dire que la plupart ne suggèrent aucun moyens 
pratique. Elles demandent des modifications dont quelques-unes sont 
évidemment en dehors de la compétence de cette Législature et d’autres 
qui, si elles étaient introduites dans la loi, ne pourraient jamais être 
mises en vigueur, ou qui feraient plus d e  mal que de bien. J’ai lu dans 
quelques journaux des critiques de ma conduite, parce que l ’on trouvait 
mauvaise ma détermination de ne pas soumettre à la Législature, pendant 
cette session, des amendements, ou ce qu’ils considèrent comme des 
amendements, à  la loi des licences. Ces journaux semblent croire que c’est 
la chose du monde la plus facile que de rédiger et de faire adopter une 
loi sur ce sujet, qu’elle peut être mise à  l’étude en n’importe quel temps 
et adoptée sans bien peser l’effet qu’aura une modification d’une partie 
de la loi sur les autres, ou sans bien s’assurer si nous avons le pouvoir 
de modifier la législation existante dans le sens qu’ils désirent. I l n 'y  a  
pas une question soumise à  la Législature qui renferme tant de points 
difficiles à résoudre de manière à c e  que dans la pratique il n’y ait rien 
qui fa sse essentiellement défa u t . Il n'y a pas de question, plus difficile 
à résoudre que la question des licences.

D'un côté, nous avons les députés qui désirent que le taux des 
licences soit aussi bas que possible, et qui sont appuyés par tous ceux 
qui veulent avoir des licences dans leurs localités respective;  d ’un autre 
côté, nous avons les partisans de la tempérance totale qui désirent que 
la vente des liqueurs soit absolument prohibée, ou entourée de restric
tions et de conditions qui équivalent en pratique à la prohibition, et 
que nos cours de justice condamneront, parce qu’en  imposant ces restric
tions et ces conditions, nous outrepasserions nos pouvoirs. Il y a  aussi le  
désir de limiter le trafic dans des bornes raisonnables, et en même
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temps d’obtenir le revenu que l’on peut légitimement en recevoir, c’est 
là un autre élément de la question, bien qu’un grand nombre de gens 
le méconnaissent

Si l’occasion m’est offerte, je me propose, quand notre présente loi 
sera consolidée, de mettre cette question à l’étude et de soumettre aux 
Chambres un projet de loi qui ne plaira probablement pas aux partisans 
extrêmes de la tempérance, ni à ceux qui aimeraient voir laliberté com
plète dans le commerce des liqueurs, mais qui recevra, je  l’espère, l’appui 
de la majorité de la population, en restreignant ce trafic autant que le 
sentiment public sera disposé à l’appuyer dans la pratique, et qui, en 
même temps, limitera aussi efficacement que possible la vente des  
liqueurs, diminuera la quantité vendue et donnera ainsi d ’immenses 
avantages à la société tout entière.

- Nous avons ensuite le fonds des honoraires judiciaires, exclusivement 
des timbres et de la contribution levée sur les honoraires des officiers 
publics, $2o,ooo.

J’ai porté à $40,000 le revenu provenant du fonds de bâtisses et des 
jurés. C'est un revenu qui, s’il est perçu convenablement, devra pro
duire une somme plus considérable que celle que j ’ai prévue. Les hono
rables membres de cette Chambre n’ignorent pas les difficultés qu’il y  a 
à faire payer aux municipalités cette légère contribution pour l’adminis
tration de la justice. Dans les autres provinces, la population contribue 
beaucoup plus pour ce service que dans notre province, et le plus 
tôt la loi sera modifiée sous ce rapport le mieux ce sera pour tous 
les intéressés. Dans les autres provinces, le montant payé pour défrayer 
les dépenses de l’application des lois criminelles est beaucoup plus con
sidérable que celui payé ici pour la même fin. Dans les autres provin
ces, les fr ais de l’arrestation des prisonniers enfermés dans la prison 
commune, les sommes dépensées pour la construction et l’entretien des 
palais de justice et des prisons, les honoraires des officiers pour l’arres
tation, le procès et la condamnation des criminels sont en grande partie 
payés au moyen des revenus provenant de taxes locales imposées par les 
conseils municipaux, ce qui allége le trésor public d’une proportion 
considérable de ces dépenses. Dans cette province, à l’exception du 
fonds des bâtisses et des jurés, dont les recettes ne sont que trop sou
vent perçues par la contrainte, qu’on cherche à ne pas payer du tout, le 
trésor provincial défraie. toutes les dépenses de l ’administration de la 
justice criminelle auxquelles je viens de faire allusion.

On ne tient pas compte de ces faits quand on compare les frais de 
l’administration de la justice ici avec ceux des autres provinces ; on  
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d’accepter ces offres, à moins que ce ne fût comme acompte de ce qui 
est dû, et dans aucun cas encore il n’a été accepté comme paiement 
complet moins que le montant dû aux termes de la lo i. Je n 'a i pas de 
doute que le montant que je prévois recevoir cette anné et l’année 
prochaine sera versé dans le trésor. Si non, la loi telle qu’elle  était 
avant l’adoption de la loi de la dernière session, doit être mise à exécu
tion, et cette loi ne réduit en aucune manière le montant primitivement 
dû, excepté dans le cas où  on s’y  est conformé. La manière franche et 
patriotique avec laquelle cette question a été discutée à la dernière 
session devrait convaincre chaque municipalité que le  seul moyen 
d’éviter d’être obligé de payer le  plein montant est de solder prompte
ment ce qui est réclamé, et que la Législature ne fera plus à l’avenir de 
concession à celles qui ont des ressources suffisantes pour payer.

��� ����� � 	�� ���� ���'�������

J’arrive maintenant aux recettes probables du chemin de fer du 
gouvernement, et j ’avoue que les recettes pendant cette année, bien 
qu’elles fassent voir une augmentation constante, n’atteindront pas le 
montant que j ’attendais. Il est généralement admis qu’un chemin de 
fer appartenant au gouvernement, et dont ce dernier a l'administration, 
ne peut être administré aussi économiquement qu’il le serait par des 
particuliers. Les causes qui produisent ce résultat sont bien évidentes 
pour tous ceux qui connaissent quelque chose en fait d’administration 
de voie ferrée. La pression exercée par ceux qui désirent voir quelques- 
uns de leurs amis ou de leurs parents nommés à des emplois, ou qui 
s’imaginent être les propriétaires du chemin vu qu’il appartient à la 
province et, qu’en conséquence ils ont droit à des priviléges spéciaux, 
est un fait bien connu de chacun, et il y en a parmi ceux dont je viens 
de parler qui ne sont pas quelques fors très timides dans leurs démarches 
pour que leurs prétentions soient prises en considération. Cependant, 
tout en reconnaissant la difficulté, je ne dis pas l’impossibilité, pour le 
gouvernement d ’administrer notre chemin de fer aussi économiquement 
que s’il était loué ou vendu à une compagnie, et tout en comprenant 
que la province a besoin de tout le revenu que peut rapporter le chemin 
de fer, pour payer l’intérêt sur le coût de sa construction, il y a des 
considérations qui peuvent faire qu’il soit de bonne politique pour le 
gouvernement de garder le contrôle du chemin au moins pendant un 
certain temps.

D ’un côté, On dit qu’une compagnie pourrait payer annuellement au 
gouvernement une somme plus considérable pour l’usage du chemin de 
fer et faire en sus des profits, que le gouvernement ne peut réaliser en 
gardant la voie et en l’administrant lui-même ; que le trafic sera plus 
développé et accaparé par une compagnie, et que l’administration sera





à  venir en aide à d’autres entreprises, vu qu’aucun gouvernement ne 
pourrait résister à la pression qui serait exercée par les intéressés qui 
s'uniraient tous pour obtenir ce qu’ils considèreraient comme leur part 
de l’argent en caisse, afin d’aider au succès de leurs entreprises locales. 
De plus, que si un bail était passé maintenant, la valeur réelle de ce 
bail ne pourrait être déterminée, et, qu’en outre, il serait presque impos
sible d’empêcher que le matériel roulant, la voie, les stations et autres 
bâtisses ne perdent beaucoup de leur valeur ; que des réclamations de 
toutes espèces seraient faites au gouvernement sur la dépréciation causée 
par l ’exploitation et les défauts de construction, et qu’une compagnie 
pourrait diminuer la valeur de la voie à un tel point, et qu’elle pourrait, 
sous un prétexte ou sous un autre, ne pas payer le loyer ; que le gouver
nement finirait par être obligé de reprendre possession du chemin dans 
un état tellement déprécié que même le loyer qui aurait été payé devrait 
être employé à le réparer et à le remettre dans l’état où il est mainte
nant.

Voilà quelques-uns des arguments donnés de part et d’autre et 
plus ou moins vrais dans ces deux manières d’examiner la question. Les 
arrangements qui devront être pris pour l’avenir relativement au chemin 
de fer méritent la considération la plus sérieuse de cette Chambre, et 
devront être discutés, abstraction faite de toute idée de parti, et envi
sagés seulement au point de vue du bien de la province, et en vue d’en 
venir à une décision qui sera de nature à promouvoir le plus possible 
le bien de la province. Il est inutile que j ’en dise d’avantage sur ce 
sujet à présent. Déjà il a été l’objet de quelques discussions et le sera 
de nouveau dans le cours de la session. Tout ce qu’il me faut ajouter 
c’est que le gouvernement n’a pas encore reçu aucune proposition pour 
la vente ou l’affermage du chemin que nous nous croyions justifiables 
de conseiller à la Chambre d’accepter. Mais en même temps les diffi
cultés de la position quant à ce qui regarde la possibilité de payer tous 
les ans une aussi forte somme pour intérêt, s’imposent nécessairement 
et d’une manière irrésistible à l ’attention de l’exécutif, et il devient 
urgent de trouver un moyen quelconque de diminuer le fardeau si lourd 
qui existe  maintenant, en faisant en sorte que le chemin de fer nous 
donne plus de revenu qu’à présent.

Le chemin de fer donnera, suivant mes prévisions, le même revenu 
que l’an dernier, $250,000. Il nous viendra aussi du gouvernement 
d ’Ontario, la somme de $35,000 pour intérêts sur des fonds entre ses 
mains, sur laquelle nous pouvons compter sûrement, je crois, comme 
partie des recettes de l’année prochaine. Ces sommes réunies s’élèvent à 
$2,745,095, qui, aussi près que je puis évaluer, peuvent être considérées
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comme formant notre revenu pour l'an prochain. Il y a aussi le montant 
du prêt fait pour le terrain et l’édifice de l’école normale Jacques- 
Cartier à Montréal, qui sera réalisé si la propriété occupée autrefois par 
cette école est vendue pendant cette année. La dette de ce chef 
s’élève à $138,348, en sus de l’intérêt sur cette somme. La vente de 
cette propriété rapportera plus que la dépense qui a été faite. La seule 
question à décider est de savoir s’il convient de vendre cette propriété 
cette année ou d’attendre une autre année afin d’obtenir un prix plus 
élevé. La propriété dans cette partie de la ville augmente en valeur par 
suite de l’établissement du terminus du chemin provincial aux casernes 
de Québec.

BUDGET SUPPLÉMENTAIRE DES DÉPENSES.

Avant de parler des dépenses de l’année prochaine, je prends la 
liberté de dire quelques mots des crédits supplémentaires qui sont 
demandés à la Chambre pour l’exercice en cours. Ils sont demandés 
pour couvrir les dépenses non prévues lorsque le budget a été voté ou 
pour des insuffisances de crédits. Les principaux crédits sont pour la 
colonisation, pour des travaux et des édifices publics.

Les sommes demandées obvieront à l’emploi des mandats spéciaux et 
seront dépensées pendant l ’exercice en cours en sus des crédits votés au 
statut. Je regrette que le montant soit si considérable, mais les détails 
tels que soumis à la Chambre seront expliqués, si c’est nécessaire, en 
comité. Le total s’élève à $81,387.68.

BUDGET DES DÉPENSES DE 1881-82.

J ’arrive maintenant à la dépense pour l’exercice commençant le premier 
jour de juillet 1881. Le premier article qui figure dans la dépense 
prévue n’a pas besoin d’être votée tous les ans, vu que ce crédit est voté 
déjà par statut Ce sont l’intérêt, l ’amortissement et les frais de l’adminis
tration de notre dette publique, en tout formant la somme de $884,680. 
Dans cette somme sont compris l’intérêt, l’amortissement et les frais 
d’administration sur le total de la dette provinciale. Je crois que la 
Chambre admettra avec moi que c’est tout autant que nous pouvons 
payer. Ce montant ne peut être sensiblement diminué avant que l’amor
tissement se soit accru d’année en année.

Le chapitre suivant est pour la législation. Premièrement, le Conseil 
législatif : Indemnités aux membres de cette Chambre et fr ais de route, 
déjà voté, $12,665 ; pour salaires et dépenses contingentes, $16,723 ; 
soit $5,612 de moins que la prévision de l’année dernière, ou une somme 
totale pour le Conseil législatif de $29,388. Secondement, l’Assemblée 
législative : Salaire du président, indemnité aux membres de cette 
Chambre et frais de route, déjà votés, $36,500 ; salaires et dépenses 
contingentes, y  compris les impressions, la reliure etc, $51,280 ; total,
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Dans ces chapitres, il est tenu compte de ce que renferme la petite 
brochure distribuée aux membres de cette Chambre, dans laquelle sont 
inscrits les salaires payés dans les différents ministères, avec le nombre 
des fonctionnaires. La loi pourvoit à une partie des salaires, mais ils 
sont tous compris, afin qu’il soit plus facile de se rendre compte du total 
de la dépense. Quelques fonctionnaires ont été ajoutés au personnel, et, 
aux termes de la loi, quelques autres nominations ont été faites en 
transférant des employés temporaires dans la classe des fonctionnaires 
permanents. On dit que dans les différents ministères le nombre de 
personnes employées à présent est nécessaire. Quant aux dépenses con
tingentes au sujet desquelles il y a eu beaucoup de discussion l’an der
nier, je puis dire que le crédit voté à la dernière session n’a pas été 
suffisant, parce que l’on a dû payer des dettes des années précédentes, 
et qu’il a été nécessaire, à différents temps, de requérir les services 
d’employés auxiliaires. J’ai fait préparer un état des sommes dépen
sées pour contingents pendant plusieurs des dernières années ; cet état 
montre les dépenses qui ont été faites jusqu’ici :— Pour l’exercice ter
miné le 30 juin 1878, $45,077.33 ont été dépensées ; le 30 juin 1879, 
$42,516.23; le 30 juin 1880, $43,052.23 ; et pour l ’exercice en cours 
$45,300.00. Ceci doit être attribué, comme je l’ai dit, au fait que l’on a 
dû requérir les services de fonctionnaires auxiliaires, et que l’on a fait 
exécuter de nouvelles impressions pour les ministères. Je préfère dire 
franchement à la Chambre les faits tels qu’ils sont, plutôt que de 
demander un plus petit montant, ce qui rendrait nécessaire l’emploi de 
mandats spéciaux pour faire face aux dépenses. Cela doit être évité 
autant que possible.

Vient ensuite l’administration de la justice. Il est inutile de répéter 
ce que j ’ai dit si fréquemment sur ce sujet dans des circonstances ana
logues. Pour l’administration de la justice, le peuple de cette province 
contribue, au moyen de taxes locales, moins que la population de n’im
porte laquelle des autres provinces du Canada. Conséquemment, une 
plus forte proportion des frais se trouve à la charge du trésor public qu’il 
ne devrait payer, et je  suis certain que si les municipalités dans chaque 
district étaient elles-mêmes obligées de contribuer d’avantage au paie
ment des dépenses encourues pour l ’arrestation, la condamnation et 
l ’entretien des criminels, non seulement le montant de la dépense à la 
charge du gouvernement serait moindre qu’il ne l’est aujourd’hui, mais 

 dans l ’ensemble il serait moindre pour toute la province, parce que la 
dépense serait mieux contrôlée par les autorités locales qu’elle ne peut 
l’être par le gouvernement. Dans la somme mentionnée sont inclus 
les déboursés faits pour la police, les officiers de la police, à Québec et



à Montréal, $14,555, les écoles de réforme à Montréal et à Sherbrooke, 
$40,000, soit $6,300 de moins que l’an dernier, et l’inspection des bureaux 
publics, salaires, frais de route etc, $7,600, soit une augmentation de 
$2,600 causée par la nomination d’un fonctionnaire additionnel en vertu 
de la loi de la dernière session.

Instruction publique : — Enseignement supérieur propre
ment dit.................... ..................................................

High schools, Québec et Montréal................................
Compensation aux institutions catholiques romaines.

Dotation aux écoles communes...............................................
Ecoles dans les municipalités pauvres....................................
Ecoles normales.........................................................................
Inspection des écoles......... .......................................................
Instituteurs en retraite........... .............. .............. ....................
Livres pour prix.........................................................................
Ecoles pour les sourds-muets...................................................
Conseil de l’instruction publique............................................
Pour payer la balance dûe pour expositions de Paris et de

la province...............................................................................
Ecole polytechnique, Montréal,..............................................
Aide à la publication du Journal de l 'instruction publique,

anglais....................................................... ............ . ..............
Aide à la publication du Journal de l 'instruction publique, 

français.....................................................................................

Ces dépenses ne demandent pas beaucoup de commentaires. Je 
regrette n’avoir pu réussir à ajouter quelque chose à la dotation ordi
naire pour les écoles communes, et l’on a discuté devant moi la question 
suivante, savoir s’il ne serait pas mieux de retrancher le crédit accordé 
aux institutions littéraires et scientifiques et d’en ajouter le montant au 
chapitre des écoles communes. Je n’ai pas fait cela, espérant qu’à 
l’avenir nous pourrons être en état d’augmenter le crédit affecté à ces 
dernières sans diminuer celui destiné aux autres. En conséquence, dans 
le chapitre de l’instruction publique j ’ai placé une somme de $10,000 
pour les arts et métiers, et pour les institutions littéraires et scienti
fiques la même somme qu’à l ’ordinaire, $12,560, faisant un total pour 
le chapitre de l’instruction publique de $359,415.

Le chapitre suivant est pour l’agriculture, l’immigration, le repatrie
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bestiaux pour le marché européen, qui forme aujourd’hui une partie si 
considérable de l ’exportation de nos produits agricoles.

Nous avons un avantage sur les cultivateurs de l’ouest dans le coût 
du transport, et j ’ai toute confiance qu’avec une culture appropriée de 
nos terres, qu’avec une rotation convenable telle que la chose est géné
ralement pratiquée dans les vieux pays de l’Europe, et l’emploi du 
travail des machines que l’on peut se procurer à  meilleur marché ici 
que là, nous pouvons aller de pair avec n’importe quelle partie du 
Canada. Avec notre sol fertile, tout particulièrement propre à l ’élevage 
des bestiaux, la fabrication du beurre et du fromage, et j ’en suis con
vaincu, avec les profits réalisés par la fabrication du sucre de betteraves, 
avec l’élan donné aux industries d’un autre genre, nous n’avons pas lieu 
de craindre que la province de Québec ne marchera pas avec autant 
de rapidité dans la voie du progrès que n’importe quelle province du 
Canada. J’arrive maintenant

AUX TRAVAUX ET ÉDIFICES PUBLICS.

Loyers, assurance, réparations aux édifices publics générale
ment... ................................................................ ........... ................

Spencer Wood, réparations............................................................
“ entretien..................................................................

Inspections et arpentages................................................................
Edifices des ministères publics, pour parachèvement (pour

niveler le terrain etc.)......................................... .....................
Résidence pour le geôlier de la prison de Gaspé imputable au

fonds des bâtisses et des jurés....................................................
Réparations aux palais de justice et prisons.................................
Loyers pour palais de justice et prisons............................ ...........
Assurance, “  “  “  ........................................

Le chapitre suivant est pour

LES INSTITUTIONS DE CHARITÉ.

Asiles d’aliénés :— Beauport, St-Jean de Dieu et St-Ferdi
nand d’Halifax.......................................................... .  . . .

L e crédit est basé sur le nombre de ces infortunés qui sont mainte
nant dans les asiles mentionnés. Je ne m’attends pas à  une économie 
notable, s’il y  en a, sur ce chapitre. L e crédit pour les diverses institu
tions de charité est de $50,430. Mes honorables collègues dans cette 
Chambre n’ignorent pas qu’en maints cas on a  demandé d’augmenter 
quelques-uns des articles formant ce chapitre, mais cela est impossible 
pour le présent ; et je puis dire que j’ai pensé à faire une diminution des
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ches de l’industrie et qu’il était difficile pour notre population de mettre 
les deux bouts ensemble, il aurait été cruel dans plusieurs cas d’exiger 
rigoureusement dans ces circonstances le  paiement des sommes dues au 
gouvernement. Mais comme il y a indubitablement, depuis quelque 
temps, une grande amélioration dans toutes les branches de l’industrie, 
il est bon qu’il serait compris que le gouvernement doit prendre des 
mesures pour percevoir ce qui lui est dû, et que ceux qui sont endettés 
fassent ce qu’ils doivent faire. Il est singulier d ’observer les moyens 
mis en usage par certaines gens pour s’exempter de payer les dettes 
qu’ils doivent à la province, et ils semblent presque considérer comme 
une faute morale de faire honneur à une telle créance. Et quand ils 
sont obligés de payer, il va sans dire que ceux qui sont chargés de cette 
perception sont rien moins que bien appréciés. D 'un autre côté, si des 
services quelconques sont rendus au gouvernement pour travaux exécutés 
en la manière ordinaire, il est surprenant de constater quelle valeur on 
y attache en vertu du principe pratiqué par un bon nombre— que du 
moment que c’est le gouvernement qui paie, ils peuvent exiger ce qui 
leur plaît pour travaux exécutés et payer le moins possible de ce qu’ils 
doivent au trésor. Le plus tôt l’administration publique sera conduite, 
quant à ce qui regarde les rapports avec les individus, d ’après les prin
cipes du commerce, le mieux ce sera pour nos finances et le mieux ce 
sera aussi pour la moralité publique ; bien que je m’imagine que tous 
les gouvernements ont éprouvé de la difficulté à faire prévaloir ces 
principes dans tous les cas.

En attendant, je considère qu’il serait très peu sage, imprudent et 
impolitique d’augmenter davantage notre dette, même pour la construc
tion de chemins de fer, quelqu’importants qu’ils pourraient être. 
Jusqu’à ce que nous recevions assez de recettes pour payer l’intérêt et 
l’amortissement sur notre dette pour les voies ferrées, nous devons nous 
garder d’accorder de nouvelles dotations à des chemins de fer ou 
d’obliger le gouvernement à construire de nouveaux chemins de fer, en 
sus des obligations déjà encourues pour cet objet. Nous avons déjà 
de beaucoup dépassé ce qui, pendant un certain temps, était considéré 
par la Législature comme prudent de dépenser pour des voies ferrées, 
et je  suis certain que le peuple de cette province n’approuvera pas pour 
le moment une dépense additionnelle pour cet objet, ou ne consentira 
pas à courir le risque de voir la taxe être augmentée pour cette fin, 
jusqu’à ce que nous soyons débarrassés du fardeau des obligations 
existantes.

Le sentiment hostile à toute dotation à des chemins de fer est telle
ment bien connu et compris, que même les projeteurs de chemins de
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les jours ; et le volume du commerce s’accroît aussi tous les jours. Des 
communications par la vapeur ont été ouvertes avec des pays qui, jusqu’à 
présent, n’avaient eu que peu de rapports avec le Canada. Je crois que 
la nouvelle ligne de paquebots de France contribuera à  créer un mou
vement d’échange de produits qui ne manquera pas d’être avantageux 
aux deux pays. Je suis fier de pouvoir dire que le gouvernement de 
Québec à pris une part active et distinguée à l’établissement de cette 
ligne de paquebots.

Nos richesses minières commencent à peine à être connues et promettent 
d’être d’un immense avantage à notre population. Le gouvernement est 
déterminé à faire tout en son pouvoir pour développer le plus possible 
nos ressources minières. Déjà l ’attention des capitalistes est sollicitée 
par l’exploitation de nos mines, et tous les jours des demandes venant 
des autres pays sont faites pour les produits de ces mines. Nos mines 
d’or et d’argent de la division de la Chaudière sont explorées et exploi
tées, et au fur et à mesure que ces explorations seront poursuivies, je 
crois que le résultat sera que des capitaux et des hommes seront occu
pés à l ’exploitation de ces mines en quantité dépassant l ’idée que nous 
pouvons nous en faire maintenant.

Notre asbète est l ’objet de demandes actives et des envois considé
rables vont être faits immédiatement aux Etats-Unis et en Europe. Nos 
phosphates sont une grande richesse, et quand leur véritable valeur sera 
connue et appréciée, il s’établiera un commerce de ce produit pour des fins 
agricoles en Europe et ici, qui aura pour effet, au Canada au moins, de 
révolutionner nos opérations agricoles, et d’augmenter considérablement 
la quantité de nos produits de la ferme. Nos gisements de cuivre sont 
maintenant exploités avec avantage, et les facilités données par les che
mins de fer construits avec l’aide du gouvernement développeront de 
plus en plus cette industrie, procurant du travail à notre population en 
quantité bien plus grande que par le passé. Nos mines de fer sont 
l ’objet des demandes de capitalistes étrangers, et j ’ai le ferme espoir que 
bientôt nous verrons plusieurs de ces mines exploitées à l’avantage des 
propriétaires et de la province généralement. On découvre des gisements 
de plusieurs autres minéraux de valeur dans notre province, et ce n’est 
pas trop dire que d’exprimer la conviction que dans peu de temps nous 
pourrons nous attendre à voir la province occupée à l’exploitation de 
ces mines à un tel point que cela attirera une� forte immigration sur 
notre territoire et sera la source d’un immense avantage à notre pays. Je 
n’ai pas l’intention de traiter les sujets dont il est fait mention dans le 
discours de Son Honneur le lieutenant gouverneur, mais il me sera bien 
permis de dire qu’une comparaison faite entre l’état de choses existant
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liquidation de l’actif et dans la perception des arrérages, s’il pratique 
une stricte économie dans les dépenses, nous serons en peu d’années, 
sans beaucoup d’impôts additionnels, en état de faire face aisément à tous 
les besoins de chaque branche du service public.

Si le gouvernement manque à son devoir envers la province en aug
mentant la dette consolidée, en donnant d ’une manière prodigue les 
terres de la couronne pour des objets qui ne sont pas absolument néces
saires, et qui donneront certains avantages, s’il néglige de protéger nos 
ressources de revenu, s’il est peu soigneux dans la perception des 
recettes et extravagant dans la dépense, alors il sera du devoir du peu
ple, par ses mandataires de prendre les moyens immédiats pour ren
verser un tel gouvernement et pour le remplacer par un autre qui 
pourra et aura la volonté de bien veiller sur les intérêts de la province, 
de résister à toute pression, soit des amis, soit des adversaires, ayant 
pour objet de mettre la province dans de nouveaux embarras.

M. le président, je sens que je n’ai probablement pas rempli l’attente 
des honorables députés dans ce que j ’ai dit et dans la manière que je 
l’ai dit, mais tout de même, je  vous remercie, M. le président, et je 
remercie les membres de cette Chambre pour l’attention avec laquelle 
on a écouté mes remarques, et je  regrette seulement de vous avoir 
retenus si longtemps............................................................................ ..............

J’ai oublié de dire, M. le président, que $500,000 seront accordés au 
chemin de fer Pontiac, au taux de $6,000 par mille, conformément aux 
termes de la loi en vigueur.

(L’orateur reprend son siége au milieu d’applaudissements prolongés.)
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